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VENTE DE FRUITS ET LÉGUMES HORS DES MAGASINS 

 
 
Christine LAGARDE, ministre de l'Économie, des Finances et de l'Industrie, Bruno LE MAIRE, 
ministre de l'Agriculture, de l'Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du 
Territoire, et Frédéric LEFEBVRE, secrétaire d'État chargé du Commerce, de l'Artisanat, des PME, 
du Tourisme, des Services, des Professions libérales et de la Consommation, ont mis en place des 
mesures pour faciliter l'accès du consommateur aux fruits et légumes, pour lesquels l'abondance, 
les prix attractifs, la qualité gustative sont au rendez-vous. 
 
Ils ont ainsi  décidé, en réponse à la demande de l'Interprofession des filières Fruits et Légumes 
(INTERFEL), d'autoriser la mise en œuvre immédiate d'un dispositif exceptionnel de vente de fruits 
et légumes hors des magasins. 
  
Ces ventes hors des magasins pourront être mises en œuvre les week-ends du 1er juillet et du 8 
juillet. 
  
Les Ministres appellent les commerces assurant la vente de fruits et légumes, en particulier les 
enseignes de la grande distribution, à s’impliquer fortement dans la mise en place des ventes hors 
magasins durant cette période. 
  
Ils ont par ailleurs renouvelé, en coopération avec les principales enseignes de la distribution 
alimentaire, des accords volontaires de modération des marges sur le secteur des fruits et 
légumes frais. 
 
Ces accords engagent les enseignes et leurs points de vente à limiter leurs marges sur les fruits 
ou les légumes dont les prix à la production sont particulièrement bas. Ces limitations s'appliquent 
actuellement pour la pêche-nectarine, le melon et la tomate. 
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